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Les Etats membres du Conseil de l’Europe ont adopté le présent Guide afin de 

européenne des droits de l’homme. Le droit à un recours e

droits de l’homme.  

La mise en œuvre de recours effectifs devrait permettre de réduire la charge de travail 

de la Cour en raison, d’une part, de la réduction du nombre d’affaires qui lui parvienne

d’autre part, du fait qu’un traitement circonstancié des affaires au plan national est de nature à 

d’allégations de violation des articles 2 et 3 de la Convention

l’éloignem et les recours face à l’inexécution des décisions internes. Le Guide identifie 

également de bonnes pratiques qui peuvent être une source d’inspiration pour d’autres Etats 

Le guide rappelle en outre qu’il est important que les juridictions
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L’article 13 de la Convention européenne des droits de l’homme établit le droit à un 

Convention ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif devant une instance 

l’exercice de leurs fonctions officielles ». Il s’agit de l’une des dispositions clés sous

le système de protection des droits de l’homme de la Convention avec l’obligation de l’article 

1 de respecter les droits de l’homme, et celle de l’article 46 sur l’exécution des arrêts de la 

ropéenne des droits de l’homme.

national, le droit à un recours effectif est primordial pour l’application pratique du pri

subsidiarité. La mise en œuvre de recours effectifs pour toutes les 

en raison, d’une part, de la réduction du nombre des affaires qui lui parviennent et, d’autre 

’

En effet, si l’épuisement des voies de 

s’apprécie normalement à la date d’introduction de la requête devant la Cour, 

s’écarte de cette règle générale lorsqu’elle constate la mise en place de 

se sont révélées insuffisantes. Il convient à cet égard de relever qu’au delà de l’obligation de 

s’assurer de l’existence de tels recours effectifs 

Etats ont l’obligation générale de remédier aux problèmes sous

Les affaires répétitives révèlent généralement un échec à mettre en œuvre des recours 

arrêts de la Cour. Ainsi que la Cour l’a relevé, si les Etats échouent à fournir des recours 

Strasbourg des requêtes qui auraient pu être instruites d’abord […] au sein des ordres 

juridiques internes. A long terme, le fonctionnement, tant au plan national qu’au plan 

international, du système de protection des droits de l’homme érigé par la Convention risque 

important que les juridictions nationales, lorsqu’elles 

té des Ministres Rec(2004) 6 sur l’amélioration des 



La mise en œuvre de recours internes effectifs pour les violations 

une préoccupation de longue date du Conseil de l’Europe, considérée à maintes reprises 

sur l’avenir de la Cour qui ont successivement été organi

particulier la détermination des Etats parties à […] d’instaurer, si nécessaire, 

Convention, eu égard à la jurisprudence de la Cour, lorsqu’elles conduisent leurs procéd

–

– d’attirer l’attention des jurid

le Comité directeur pour les droits de l’homme (CDDH) d’élaborer le présent guide

d’inspiration pour d’autres Etats membres. 

toutefois pas des modèles, ils peuvent n’être adaptés qu’à certains systèmes juridi

Selon l’article 32 de la Convention, la Cour 

dans le contexte du processus d’exécution des arrêts 

l’exécution des arrêts de la Cour. Le Comité des Ministres a également traité du droit à un 

fectif dans ses recommandations Rec(2004)6 sur l’amélioration des recours internes 

d’avis consultatifs de la Cour (paragraph

Voir le Plan de Suivi de la Déclaration d’Izmir, partie B. 1. a.

– Garantir l’efficacité 

continue du système de la Convention européenne des droits de l’homme. Les travaux se sont d’abord tenus au 

cours de deux réunions d’un Groupe de rédaction à composition restreinte, avant d’être examinés par le Comité 

d’experts sur la réforme de la Cour (DH GDR), puis par le Comité directeur pour les droits de l’homme (CDDH) 



dernière étant accompagnée d’un guide de bonnes pratiques.

Le guide s’appuie é

mettre en œuvre les parties pertinentes des Déclarations d’Interlaken et d’Izmir qui ont fait 

l’objet d’une analyse et de recommandations pour le suivi élaborées par le CDDH

d’élaboration du guide. Les travaux menés par d’autres instances du Conseil de l’Europe ont 

Commission européenne pour l’efficacité de la justice (la CEPEJ), le cas échéant, pour des 

législatives, tels que les conseils judiciaires, selon l’organisation des divers systèmes 

les agents responsables de l’administration des tribunaux, y compris les greffiers et 

agents responsables de l’exécution / de la mise en œuvre des décisions et jugements ;

onsables de l’administration 

les agents d’autres services de l’administration publique responsables des étapes non 

CARACTERISTIQUES GENERALES D’

L’article 13 de la Convention, qui énonce le droit 

l’obligation suivante aux Etats parties :

été violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif devant une instance nationale, alors 

e la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice 

ette disposition présente d’

avec l’article 35 paragraphe 1 de la Convention, a

qu’après l’épuisement des voies de recours internes, dans la mesure où «cette règle se fonde 

sur l’hypothèse, objet de l’article 13 […] que l’ordre interne offre un recours effectif quant à 

. L’article 35 paragraphe 1 ne prescrit toutefois l’épuisement «

s pour mettre en œuvre les parties 

pertinentes des Déclarations d’Interlaken et d’Izmir, document CDDH(2012) R76 Addendum I, dont le Comité 



Il convient en outre de relever l’article 5 paragraphe 4, qui reconnaît à toute personne 

privée de sa liberté le droit d’introduire un recours devant un tribunal pour faire contrôler le 

exigences générales de l’article 13 

d’

» au sens de l’article 13

fois de connaître du contenu du grief fondé sur la Convention et d’offrir le redressement 

. Un recours n’est effectif que s’il est disponible

effectif tant en pratique qu’en droit , eu égard aux circonstances individuelles de l’affaire. 

Toutefois, l’effectivité d’un recours ne dépend pas de la certitude d’une issue favorable 

L’article 13 ne va pas jusqu’à exiger une forme particulière de recours, les Etats se 

voyant reconnaître une certaine marge d’appréciation quant à la manière de se conformer à 

leurs obligations, mais la nature du droit en cause n’e

que l’Etat doit offrir . L’ensemble des recours offerts par le droit interne peut remplir les 

exigences de l’article 13, même si aucun d’eux n’y répond en entier à lui seul

Signification d’ « » au sens de l’article 13

L’ » à laquelle se réfère l’article 13 n’a pas nécessairement à être 

une institution judiciaire. Lorsque l’instance n’est pas judiciaire, ses pouvoirs et les garanties 

qu’elles ne soient pas traitées dans le présent Guide. Voir respectivement les affaires 

Masri c. L’Ex

Dorđević c. Croatie



qu’elle présente entreront en ligne de compte pour apprécier l’effect

s’exerçant devant elle

» au sens de l’article 13

L’article 13 n’exige pas un recours interne pour toute doléance, aussi peu méritoire 

elle ; l’allégation d’une violation doit être un n’a pas donné de 

’

qui, de manière plausible, se prétend victime d’une violation des droits reconnus dans la 

Convention doit disposer d’un recours devan

son grief et, s’il y a lieu, d’obtenir 

devant elle ne sont pas défendables aux fins de l’article 13. Elle peut ainsi indiquer que les 

renvoyer aux considérations qui l’ont amenée à conclure à la non

pour considérer que le grief invoqué par le requérant n’est pas «

Il est constant que la portée de l’obligation découlant de l’article 13 varie en fonction 

cadre d’allégations de violation des articles 2 et 3 de la Convention, les recours contre 

l’éloignement et les recours face à l’inexécution des décisions internes

accompagnée d’un guide de bonnes pratiques.

L’article 5 de la Convention a essentiellement pour but de protéger l’individu contre 

liberté" au sens de l’article 5, il 

d’exécution de la mesure considérée

un aspect objectif, à savoir l’internement d’une personne dans un espace restreint pendant un 

laps de temps non négligeable, et un aspect subjectif, à savoir le fait que la personne n’a pas 

. L’article 5 es

, le confinement dans une zone de transit d’un aéroport

une étude complète de la jurisprudence relative à l’article 5 de la Convention, voir le Guide sur l’article 5 publié 



 

liberté, figurent le droit, pour les personnes arrêtées ou détenues au motif qu’on

d’avoir commis une infraction pénale, d’être aussitôt traduit devant un magistrat et jugé dans 

un délai raisonnable ou libéré pendant la procédure, prévu par l’article 5 paragraphe 3 de la 

à ce qu’un tribunal statue à bref délai sur 

la légalité de la détention, prévu par l’article 5, paragraphe 4

détention illégale, prévu par l’article 5, paragrap

tif qu’on la soupçonne d’une 

infraction pénale, d’être aussitôt traduite devant un magistrat et d’être jugée dans un 

L’article 5, paragraphe 3 ne prévoit aucune exception possible à l’obligation de 

contrôle doit être automatique et ne peut être rendu tributaire d’une demande formée par le 

, afin d’éviter qu’une personne soumise 

l’impossibilité de saisir le juge, tout comme d’autres catégories de personnes vulnérables, 

raison ne permet de justifier la détention, le magistrat doit avoir le pouvoir d’ordonner la 

 

La seconde partie de l’article 5, paragraphe 3 impose aux juridictions internes un 

contrôle sur le maintien en détention provisoire d’une personne en vue de garantir sa 

l’obligation de démontrer l’existence de raisons d



Le droit pénal arménien opère une distinction entre la détention pendant l’enquête et la 

détention au cours du procès. Contrairement à la détention pendant l’enquête, qui est 

de détention n’est 

Une fois que le tribunal s’est prononcée sur la détention de l’accusé 

n’est ensuite plus

violation de l’article 5, paragraphe 3

Le droit à ce qu’un tri

Selon l’article 5 paragraphe 4 de la Convention, «

par arrestation ou détention a le droit d’introduire un recours devan al, afin qu’il 

l’article 5, paragraphe 1 de la Convention, de sa privation de liberté . La possibilité d’un 

recours en justice doit être offerte dès la mise en détention de l’intéressé et, si nécessaire, 

S’il y a un 

durales aussi bien en appel qu’en première instance, l’exigence du respect du «

» constituant sans nul doute l’une d’entre elles  

L’article 5, paragraphe 4 contient des garanties procédurales particulières distinctes de 

celles de l’article

exigences plus générales de l’article 13 concernant le droit à un recours effec

procédure au titre de l’article 5 paragraphe 4 doit revêtir un caractère judiciaire et offrir des 

. S’il s’agit d’une 

personne dont la détention relève de l’article 5, paragraphe 1 c), à savoir dans le cadre d’une 

détention provisoire, une audience s’impose. La possibilité pour un détenu d’être entendu lui

l’article 5, paragraphe 4 n’exige pas qu’un détenu soit entendu à chaque fois qu’il forme un 

un troisième degré de juridiction dans le cadre de l’examen de demandes de libération en vertu de l’article 5 



La procédure doit être contradictoire et garantir dans tous les cas l’

.  Quiconque a le droit d’introduire un recours sur la légalité de sa 

détention ne peut s’en prévaloir efficacement si on ne lui révèle pas dans le plus court délai, et 

à degré suffisant, les raisons pour lesquelles on l’a privé de sa l

contester les éléments à l’origine des accusations portées contre lui. Cette exigence peut 

imposer au tribunal l’audition de témoins

t puisse accéder aux pièces du dossier d’instruction sur lesquelles sont fondées les 

La Cour a énoncé les principes applicables au contrôle de la privation de liberté d’un 

s’imposer pour protéger ceux qui, en raison de leurs 

ne sont pas entièrement capables d’agir pour leur propre

personne qui n’a pas été associée, en personne ou par le truchement d’un représentant, aux 

conduisant à l’internement est fondé à soutenir que la procédure a violé l’article 5 

L’internement est également irrégulier l

incapable, n’a jamais été informée qu’un avocat avait été mandaté pour la représenter 

s’

’ ’

lorsque l’internement a été sollicité par un particulier, tel que le 

tuteur de l’aliéné, et autorisé par des autorités non judiciaires S’agissant d’une d

dans l’annexe psychiatrique d’une prison, si le recours répond bien aux exigences de l’article 

5, paragraphe 4, la procédure est rendue ineffective lorsque l’organe de contrôle refuse 

d’effectuer une visite sur le lieu de détention

constituant l’une des conditions indispensables à la 

laquelle il est statué sur la régularité de la détention s’apprécie en prenant en compte la 



fois qu’il a été définitivement statué sur la légalité de la détention du requérant, y compris en 

. Pour vérifier si l’exigence de bref délai a été respectée, peuvent être pris en 

ouent un rôle dans l’examen de 

l’exigence de procès dans un délai raisonnable sur le terrain des articles 5 paragraphe 3 et 6 

En ce qui concerne le placement et le prolongement d’une détention dans un centre de 

détention d’un individu tous les deux mois, pour évaluer la faisabilité d’une expulsion et les 

importante pour le requérant. En effet, la loi sur l’obligation de quitter le pays et l’interd

d’y entrer stipule que, dans l’hypothèque où il ne serait pas possible de procéder à une 

huit heures qui suivent l’arrestation d’un étranger, celui

pourrait être placé dans un centre de rétention, sous réserve d’une au

jusqu’à son expulsion, sans toutefois que cela puisse excéder deux mois.  Dans le cas où il 

serait impossible de procéder à l’expulsion dans ce laps de temps, un tribunal administratif 

jusqu’à ce que l’expulsion soit mise en œuvre ou que l’étranger soit libéré.  En outre, 

re administrative, déclare qu’une mesure administrative 

interjeté appel contre ces décisions. Cela signifie qu’il existe un recours garantissant un 

ans le contexte de l’arrestation provisoire d’un individu à extrader, la 

décision portant sur la légalité de l’extradition sur la base de laquelle la détention a été 

longée. Malgré l’absence d’un délai maximal fixé dans cette dernière décision judiciaire, 

estonien limite à un an la durée de détention dans l’attente de l’extradition. 

que l’extradition est devenue légalement impossible ou si les autorités 

ans l’impossibilité de procéder à l’extradition dans un délai d’un an à compter de 

l’arrestation, l’individu 

détention était conforme aux exigences de l’article 5 paragraphe 4 de la Convention

En Roumanie, tout au long du procès, l’autorité judiciaire compétente vérifie d’office, 

que la détention est illégale ou n’est plus nécessaire, elle révoque la mesure et ordonne la 

libération immédiate. Cette décision peut faire l’objet d’un appel qui porte sur les points d

contrôle de la légalité de la détention, tel qu’exigé par l’article 5 paragraphe 4 de la 



ultérieure de culpabilité, l’établissement juridique de l’infraction étant suffisant pour justifier 

et l’appel sur des points de droit constitue une garantie supplémentaire pour cette vérification, 

son effectivité n’étant pas affectée par la durée de l’examen de l’appel

Selon l’article 5, paragraphe 5 de la Convention, « toute personne victime d’une 

arrestation ou d’une détention dans des conditions contraires aux dispositions de cet article a 

tion suppose qu’une violation de l’un des autres 

de l’article 5 

qu’en pratique

pas dépendre de l’acquitteme

Les autorités nationales sont tenues d’interpréter et 

d’appliquer le droit interne sans formalisme excessif Ainsi, si l’article 5 paragraphe 5 

n’interdit pas de subordonner l’octroi d’une indemnité à l’établissement d’un dommage causé 

par la violation, un formalisme excessif quant à la preuve à apporter d’un dommage moral 

l’indemnité ne peut être considérablement inférieur à celui qu’accorderait la Cour dans des 

Enfin, la prise en compte d’une période de détention provisoire pour éviter le 

paiement d’une amende ne vaut pas réparation au sens de l’article 5 paragraphe 5

oumanie, l’article 504 du Code de procédure pénale prévoit 

une personne qui a été condamnée, en cas d’acquittement

l’

d’acquittement ou d’extinction de l’action publique. 

recours est effectif lorsqu’il y a un constat préalable d’illégalité de la détention, soulignant 



devaient être interprétées comme couvrant toutes les erreurs judiciaires et qu’il y avait une 

délictuelle et directement l’article 

. La Cour a toutefois précisé qu’elle ne remettait pas en 

question ses constats antérieurs quant à l’inefficacité de cette voie de recours lorsqu’il n’y a 

pas eu constat préalable d’illégalité de la détention

En Slovaquie, la Loi sur la responsabilité de l’Etat traite des demandes 

’un placement en détention. Les demandes d’indemnisation relèvent de la 

prévue à l’article 

à l’octroi d’une réparation pour un 

préjudice résultant d’une violation des droits protégés par l’article 5

it compatible avec les exigences de l’article 5 paragraphe 5 de 

La détention non reconnue d’un individu constitue une violation extrêmement grave 

de l’article 5 de la Convention

révéler l’endroit où il se trouve. La Cour considère que l’article 5 leur fait obligation de 

prendre des mesures effectives pour pallier le risque d’une disparition et mener une enquête 

rapide et efficace dans l’hypothèse d’u

appréhendée et n’a pas été revue depuis lorsque les parents d’une personne 

ci a disparu alors qu’elle se trouvait entre 

utorités, la notion de recours effectif, au sens de l’article 13, implique, outre le 

versement d’une indemnité là où il convient, des investigations approfondies et effectives 

propres à conduire à l’identification et à la punition des responsables et compo

effectif des parents à la procédure d’enquête

angle, les exigences de l’article 13 vont au delà de l’obligation que l’article 5 fait à un Etat 

parition d’une personne dont il est 

démontré qu’il la détient et du bien

Les voies de recours relatives aux allégations de violations de l’article 3 de la 

Pour apprécier l’effectivité de voies de recours concernant des allégations de 

violations de l’article 3 de la Convention dans le cadre de la privation de liberté, qui peuvent 

Ogică c. Roumanie

 



l ne doit pas s’agir simplement d’une protection indirecte 

S’agissant des personnes 

recours doit être effective en pratique, c’es susceptible d’empêcher la continuation 

de la violation alléguée et d’assurer aux requérants une amélioration de leurs conditions 

d’internement dans un service psych S’agissant plus particulièrement des 

’

’

’

du recours n’est pas déterminante. 

s’avérer efficaces ’autorité chargée de traiter la plainte devrait avoir pour mandat de 

exemple, l’

L’autorité de contrôle doit en outre avoir le pouvoir 

d’enquêter sur 

affaire, la Cour a relevé que lorsqu’une demande de transfert d’un détenu, quelle que soit son motif, et 

recours n’est par conséquent pas directement accessible au requérant et ne peut dès lors être considéré comme 

Voir l’affaire 

Čuprakovs c. Lettonie

Čuprakovs c. Lettonie

Voir l’affaire 



S’agissant par ailleurs de mesures disciplinaires prises à l’encontre d’un détenu, un 

recours inapte à prospérer en temps utile n’est

l’importance des répercussions d’une détention en cellule disciplinaire, un recours effectif 

au détenu de contester aussi bien la forme que le fond d’une telle mesure 

. Le requérant est en droit de disposer d’un recours 

visant à annuler cette sanction avant qu’elle ne soit exécutée ou parvenue à son terme

détérioration de son état de santé du fait de l’absence de soins m

L’article 572 du Code de procédure pénale permet la saisine du procureur chargé de 

l’exécution des peines et de l’application des mesures de sécurité, censé visiter 

d’exécution des peines. 

l’enceinte de la prison, ayant trait à des problèmes généraux et touchant l’ensemble des 

ance, l’effectivité des recours permettant de contester des décisions qui affectent 

mesures d’isolement, des transfèrements multip

ôle de la juridiction administrative par le biais d’une procédure 

d’urgence, puis le cas échéant, d’en obtenir l’annulation au fond

juin 2003, l’Ordonnance du Gouvernement n° 56/2003

L’o

demandes d’un détenu 

médical, au droit à la correspondance, ou à d’autres droits des détenus

date d’entrée en vigueur de 

l’o

circonstances de l’affaire, la gravité des allégations 

’affaire 

dans laquelle la Cour a constaté que les recours existants ne permettaient pas l’intervention du juge avant le 



considéré qu’il était dans l’intérêt du requérant d’entamer un recours 

’en ce qui concerne les 

particulier l’allégation de surpopulation, il ne pouvait être exigé des détenus qu’ils épuisent 

En Serbie, s’agissant d’un

ure d’examen judic

sur la mise en œuvre des s

2009, soulignant l’existence d’une jurisprudence pertinente des juridictions internes 

principe, être également considéré comme un recours interne effectif à l’égard de toutes les 

requêtes introduites à l’encontre la Serbie depuis le 7 août 2008, y compris 

ation n’est pas une voie de recours effective dans les affaires dans lesquelles le 

Pour qu’un recours compensatoire soit considéré comme effectif au regard de l’article 

Une jurisprudence attribuant au juge le pouvoir de condamner l’administration à payer 

tribunaux peut avoir pour effet de priver l’action en responsabilité de l’Etat de son effectivité.

Măciucă c. Roumanie

rânduşe c. Roumanie

Nasković c. Serbie, 

Voir l’affaire 

Voir l’affaire 

Voir l’affaire 

; ainsi que l’affaire

Cour avait reconnu que la loi pouvait permettre d’obtenir une indem



’un

qui lui sont aisément accessibles, telles qu’une description 

relatives à l’examen d’une telle plainte doivent se conformer au

procès équitable au sens de l’article 6 de la Convention, et le coût d’une telle procédure ne

d’obtenir une indemnisation 

raisonnables de succès, notamment dans la mesure où l’octroi d’une indemnisatio

conditionné par l’établissement d’une faute de la part des autorités

vigueur, les juridictions exonèrent l’Etat de toute responsabilité en déclarant que les 

d’un problème structurel, tel que la surpopulation carcérale ou l’insuffisance de ressources du 

. L’absence d’intention positive d’humilier ou de rabaisser le détenu 

. Le niveau d’indemnisation doit être comparable aux sommes accordées par la 

Cour dans des affaires similaires, un faible niveau d’indemnisation ayant pour conséque

d’une violation de l’article 3 de la Convention, les tribunaux devraient reconnaître la violation 

. A défaut, la réduction de peine n’aurait pas pour effet de priver la personne 

pour conditions inhumaines de détention peut faire partie de l’éventail de mesures 

de remèdes déficients ni contribuer à l’éradication des véritables causes de la

Voir l’affaire 

Voir l’affaire 

Voir l’affaire précitée dans laquelle les juridictions ont évalué le montant d’indemnisation 



d’engager contre l’Etat une action fondée sur le Code civil en vue 

de la réparation d’une atteinte à ses droits fondamentaux du fait de la surpopulation carcérale 

apprécier la justification de toute restriction de l’espace légal minimum au sein d’une cellule. 

adéquat, l’évolution jurisprudentielle ayant conduit des juridictions administratives internes à 

que l’incarcération dans des conditions inadéquates dans une cellule non 

d’indemnisation

dans le cadre d’allégations de violations des a

2 et 3 comprennent des exigences procédurales. Il ne suffit pas que les autorités s’abstiennent 

de la Convention mais elles doivent, lorsqu’il existe une 

allégation défendable de violation des articles 2 et 3, mettre en œuvre une enquête effective 

conduire à l’identification et à la punition des responsables . Le but d’une telle 

t d’assurer l’application effective des lois internes qui protègent le droit à la vie et, 

dans les affaires où les agents ou organes de l’Etat sont impliqués, de garantir que ceux

l’article 3 survenus 

L’obligation procédurale découlant de l’article 2 impose aux autorités d’agir d’office, 

dès que l’affaire est portée à leur attention, elles ne sauraient laisser aux proches du défunt 

l’initiative de déposer une plainte formelle ou la responsabilité d’engager une procédure 

d’enquête . Sur le terrain de l’article 3, l’obligation procédurale s’impose lorsque les 

allégations tenant à l’existence du traitement prohibé sont «

affirmé de manière constante depuis l’affaire 

Voir l’arrêt de principe 

17.01.2013, paragraphe 94, au sujet de l’obligation d’enquête dans le 

cadre de l’article 2

l’obligation d’enquête dans le cadre de l’article 3.

Chiriţă c. Roumanie



gation s’applique lorsque les faits reprochés sont imputables aux Etats, que 

ce soit par exemple dans le cadre du recours à la force par des agents de l’Etat, dans le cadre 

d’une détention , dans le contexte d’opérations de maintien de l’ordre

s’impose également lorsque «

l’Etat va au delà d’une erreur de jugement ou d’une imprudence, en ce sens qu’ils n’ont pas 

L’obligation procédurale s’applique également lorsque les faits reprochés sont imputables à 

ou d’erreurs 

confirmé que les articles 2 et 3 s’appliquent 

Pour être effective, l’enquête doit répondre à plusieurs exigences. 

suppose l’absence de tout lien hiérarchique ou institutionnel mais également une 

. L’enquête doit être rapide et approfondie, les autorités doivent 

toujours s’efforcer sérieusement de découvrir ce qui s’est passé et ne doivent pas s’appuyer 

sur des conclusions hâtives ou mal fondées pour clore l’enquête ou fonder leurs décisions

qu’il s’agisse 

au moyen d’un examen approfondi de l’état de santé de la victime . L’enquête 

conduire à l’identification et à la punit

mesure de participer effectivement à l’enquête

lorsque l’acte se fonde sur des motifs raciaux, l’enquête doit être menée «

cours d’une garde à vue, d’une personne sourde et muette blessée à laquelle les agents de police avaient retiré 

26692/05, 20.03.2012, s’agissant d’allégations faisant 

Chambre du 9.04.2009, paragraphe 154, relatif à un décès à l’hôpital 

enseignant avait assassiné le père d’un élève.

la Cour a notamment considéré qu’il paraissait peu probable qu’un examen médico

environ ait pu constituer un examen approfondi de l’état de santé du requérant Vovruško c. Lettonie

49, affaire dans laquelle l’exper légal ne s’était fondé 



ent enfin de relever que l’obligation imposée aux Etats de mener une 

enquête effective continue à s’appliquer même si les conditions de sécurité sont difficiles, y 

cadre d’allégations de violations des 

l’article 13 impose, outre le versement d’une indemnité là 

l’identification et à la punition des re

la procédure d’enquête

Lorsque l’enquête est ineffect

recours, y compris la possibilité d’intenter une action civile en réparation

considère en effet qu’en l’absence d’une enquête effective apte à mener à l’identification et à 

s responsables, une demande d’indemnisation est théorique et illusoire

d’établir les responsabilités en cause et, le cas échéant, d’obtenir l’application de toute 

l’arrêt

personne en cause, l’effectivité de l’enquête est déterminante pour qu’une action civile ait des 

chances d’aboutir. C’est la raison pour laquelle la Cour a souligné l’importance du 

ion de risque lié à l’exercice de la 

’une enquête est menée 

public, qui prend la décision d’engager ou non des poursuites à l’encontre des auteurs 

Si une décision d’interrompre l’enquête pénale est rendue, l’article 278

procédure pénale prévoit la possibilité d’interjeter appel auprès d’une Cour qui peut, après 

et rapports médicaux, ordonner que des poursuites ou d’autres mesures d’investigation soient 

menées. La Cour a d’ores et déjà établi qu’un tel recours est effectif au sens de la 

peut, lorsque l’atteinte au droit à la vie ou à l’intégrité n’était pas intentionnelle, permettre de 

; et s’agissant d’allégations de mauvais 

Chiriţă c. Roumanie



Les recours internes contre l’éloignement

L’article 13 de la Convention, combiné avec les articles 2 et 3, exige que la personne 

concernée dispose d’un recours de plein droit suspensif lorsqu’il s’agit d’un 

selon lequel son expulsion l’exposera à un risque réel de traitement contraire à l’article 3 de la 

Convention ou à un risque réel d’atteinte à son droit à la vie, protégé par l’arti

. Ce même principe est également applicable aux  griefs tirés de l’article 4 du 

A l’inverse, le caractère suspensif du recours n’est normalement pas exigé lorsqu’un 

ué en combinaison avec l’article 13.

L’effectivité du recours exige en outre 

motifs de croire à un risque d’atteinte à la vie ou de traitement contraire à l’article 3

qu’une célérité particulière. L’examen des griefs fondés sur les articles 2 et 3 de la 

Convention ne doit pas tenir compte de ce que l’intéressé a pu faire pour justifier une 

pour la sécurité nationale éventuellement perçue par l’Etat qui 

indisponibles. Cela est le cas, par exemple, lorsqu’une mesure de renvoi est mise en œuvre 

, à l’occasion d’une affaire mettant en cause l’article 13 

combiné à l’article 8 de la Convention,

le requérant et l’exécution de la décision d’éloignement empêchait, 

des arguments du requérant et ainsi toute éventuelle suspension de l’éloignement

même manière, la Cour a estimé que l’expulsion d’un requérant un jour ouvrable après la 

notification de la décision de rejet de sa demande d’asile l’avait privé en pratique de la 

possibilité d’introduire un recours contre la décision négative, alors qu’un tel recours était en 

La Cour a par ailleurs souligné l’importance de garantir aux personnes concernées par 

ure d’éloignement, le droit d’obtenir des informations suffisantes leur permettant 

d’avoir un accès effectif aux procédures et d’étayer leurs griefs, qu’il s’agisse d’informations 

relatives aux procédures à suivre ou d’informations pour accéder à des organ

facteur linguistique si aucune interprétation n’est prise en charge

dossier d’une demande d’asile



S’agissant des procédures d’asile accélérées, la Cour a reconnu qu’elles peuvent 

estimé que le réexamen d’une demande d’asile selon le mode prioritaire ne privait pas 

l’étranger en rétention d’un dès lors qu’une première demande 

avait fait l’objet d’un examen complet dans le cadre d’une procédure d’asile 

re d’un des insuffisances quant à l’effectivité des recours 

l’accessibilité en pratique de tels recours, même s’ils sont théoriquement disponibles
 

En France, l’effectivité du recours 

En Suisse, tout demandeur d’asile peut séjourner dans le pays jusqu’à la clôture de la 

procédure devant l’office fédéral de la migration. La décision de ce

principe un effet suspensif et que le retrait de l’effet suspensif par l’autorité dont la décision 

En Suède, les questions relatives au droit des étrangers d’entrer et de demeurer en 

la Cour d’appel des migrations. Les requérants

L’ensemble de la procédure a un effet 

à l’introduction d’un appel, la Cour d’appel des migrations décide tout 

’abord si l’autorisation d’interjeter appel est accordée, à savoir s’il y a des raisons spéciales  

d’entendre l’affaire ou si la décision de la Cour d’appel des migrations peut 

Si tel est le cas, la Cour d’appel des migrations 

cidera de l’affaire au fond. Elle a

fond de l’affaire.

cider de réexaminer l’affaire, lorsqu’il peut être 

qu’il y a des obstacles à la mise en œuvre d

la décision de refoulement ou d’expulsion, et que ces circonstances n’auraient pas pu être 

invoquées précédemment ou que l’étranger démontre qu’il a une excuse valable pour ne pas 

l’avoir fait. 

’inexécution des décisions internes

effectif d’accès à un tribunal, protégé par l’article 6 de la Convention, englobe 

le droit à l’exécution d’une décision de justice dans un délai raisonnable. Le fait de retarder 



exagérément la mise en application d’un jugement exécutoire peut donc constit

violation de l’article 6. Un retard excessif dans la mise en œuvre d’une décision de justice 

interne peut aussi porter atteinte au droit au respect de ses biens, garanti par l’article

du délai doit s’apprécier en tenant 

compte de la complexité de la procédure d’exécution, du comportement du requérant et des 

de décisions rendues contre l’Etat lui

combe à l’Etat de veiller à ce que les décisions définitives rendues contre 

ses organes, ses entités ou des entreprises qu’il détient ou contrôle soient mises en œuvre 

onstitue pas un motif de nature à justifier l’inaction de l’Etat. L’Etat es

l’exécution des décisions définitives dès lors qu’il maîtrise les facteurs entravant ou bloquant 

leur mise en œuvre intégrale et sans délai

effectif, prévu à l’article 13 de la Convention. A cet égard, les arrêts pilotes de la Cour et 

d’autres arrêts de principe traitant de ces questions donnent des indications nombreuses e

exécution de décisions de justice internes. D’autres indications de ce type figurent dans 

ance de l’exécution des arrêts 

accompagnée d’un guide de bonnes pratiques

i. Recours pour accélérer les procédures d’exécution

Un recours visant à faire accélérer l’exécution est à privilégier. La Cour, établissant 

rapport annuel du Comité des ministres sur la surveillance de l’exécution des arrêts et décisions de 

oits de l’homme, en 2011, des affaires ou groupes d’affaires pendantes devant le 

l’exécution tardive des décisions de justice internes » (Strasbourg, 15

membres : mesures générales visant à l’exécution des arrêts de la Cour européenne » (Strasbourg, 21

2007; doc. CM/Inf/DH(2007)33) ; d’autres références figurent ci

Force est de constater que le meilleur remède dans l’absolu est, comme dans de nombreux 

révention. La Cour… a affirmé à maintes reprises que l’article 6 paragraphe 1 astreint les Etats 

contractants à organiser leur système judiciaire de telle sorte que leurs juridictions puissent remplir...  l’exigence 

ystème judiciaire s’avère défaillant à cet égard, un recours permettant de 

faire accélérer la procédure afin d’empêcher la survenance d’une durée excessive constitue la solution la plus 



violation en garantissant l’exécution des décisions de justice en temps voulu est en principe 

. Cela étant, l’Etat ne saurait tolérer une situation où des décisions de justice 

mise en œuvre de la 

décision revient au premier chef aux instances de l’Etat, lesquelles doivent user de toutes les 

voies ouvertes en droit national pour accélérer l’exécution et ainsi empêcher que la 

risquent de ne pas être mis en œuvre en temps voulu et déterminer

jacentes, en vue de prévenir ce type de violations de l’article 6 à l’avenir ;

prendre conscience du fait que lorsqu’un problème systémique entraîne la non

exécution de décisions de justice internes, des mesures s’imposent pour résoudre le

veiller à ce qu’il existe des moyens d’accélérer l’exécution des décisions de justice 

es de l’exécution des arrêts a mis en évidence 

certains aspects spécifiques à prendre éventuellement en compte pour garantir l’effectivité des 

recours visant à accélérer la procédure d’exécution, comme :

l’Etat

renforcer l’obligation de l’Etat de payer en cas de retards, notamment par des mesures 

e des fonctionnaires et d’autres acteurs en cas de 

veiller à l’effectivité du recours constitutionnel ou d’une autre forme de recours 

judiciaire, s’il y a lieu (voir aussi 

il évite également d’avoir à constater des violations successives pour la même procédure et ne se limite pas à agir 

l’accompagne.

f/DH(2007)30 concernant l’Ukraine.

Voir, par exemple, doc. CM/Inf/DH(2011)36 concernant l’Albanie, CM/Inf/DH(2009)28 concernant la 

Géorgie, CM/Inf/DH(200619rev3) concernant la Russie, SG/Inf/DH(2007)30 concernant l’Ukraine.

l’Ukraine.

l’Ukraine.

Voir, par exemple, doc. CM/Inf/DH(2011)36 concernant l’Albanie, CM/I



Des éléments d’orientation supplémentaires figurent dans d’autres textes pertinents du 

Comité des Ministres et de la Commission européenne pour l’efficacité de la justice 

lérer la procédure d’exécution est à privilégier, la 

Cour a accepté que les Etats puissent aussi choisir d’introduire seulement un recours 

à condition qu’il 

l’indemnité doit être versée promptement et, en règle générale, pas au delà d’un délai 

de six mois à compter de la date à laquelle la décision d’inde

d’équité garanti par l’article 6 de la Convention ;

le niveau d’indemnisation ne doit pas être déraisonnable par rapport aux sommes 

d’une procédure occasionne un dommage moral. Cette présomption est particulièrement forte 

en cas de délai excessif dans l’exécution par l’Etat d’un jugement rendu contre lui

’exécution des arrêts a mis en évidence 

certains aspects spécifiques à prendre éventuellement en compte pour garantir l’effectivité des 

Il est à noter que la Cour laisse à l’Etat une grande marge d’appréciation pour qu’il 

égard, s’agissant des recours indemnitaires internes effectifs pour des procédures trop 

le juge national pourra… se référer plus facilement aux 

montants accordés au niveau national pour d’autres types de dommages… et se fonder sur son 

intime conviction, même si cela aboutit à l’octroi de sommes inférieures à celles fixées par la 

Voir, par exemple, doc. CM/Inf/DH(2011)36 concernant l’Albanie, CM/Inf/DH(200619rev3 concernant la 

l’exécution des décisions administratives et juridictionnelles dans le domaine du droit administratif et 

Rec(2003)17 en matière d’exécution des décisions de justice ainsi qu’aux lignes directrices de la CEPEJ pour 

une meilleure mise en œuvre de la recommandation existante du Conseil de l’Europe sur l’exécution 

Russie, CM/Inf/DH(2007)30 concernant l’Ukraine.



avec celle de la Cour de Strasbourg de façon à condamner l’Etat à payer, sur ses propres 

es arrêts définitifs à l’encontre d’une entreprise publique en 

d’insolvabilité. La Cour a par conséquent

constituait désormais un recours effectif dans de telles affaires, contrairement à ce qu’elle 

Dans le contexte de l’article 13 de la Convent

dans la Convention, sans limites d’application liées à un contexte factuel ou juridique 

particulier. Même s’il impose aux Etats d’octroyer un recours effectif à « toute personne » 

dont les droits et libertés ont été violés, l’article 13 n’exige pas que les Etats parties prévoient 

Les principes généraux applicables à la question de l’effe

sous l’angle de l’article 13 valent aussi pour ce qui est de l’effectivité des recours généraux

En d’autres termes, cela implique globalement que les recours généraux doivent être effectifs, 

s’agit d’une part 

vention devant tout juge à l’occasion d’un contentieux et, 

d’autre part, 

pour l’examen d’une affaire

procédure, sans qu’il soit forcément

considéré comme n’étant pas n’a pas 

encore eu l’occasion de se prononcer 

Marinković c. Serbie

and High Courts, est disponible lorsqu’aucun autre ne l’est, et dans cette mesure peut être considéré comme 



Dans de nombreux Etats membres, il est possible d’introduire un recours devant la 

Cour constitutionnelle nationale pour une allégation de violation d’un droit protégé par la 

le développement de l’interprétation et de l’application des droits protégés au niveau national 

d’affaires qui font ensuite l’objet d’une requête auprès de la Cour de Strasbourg, la Cour 

–

l’examen judiciaire au niveau interne le plus élevé d’allégations de violations de droits 

– œuvre effective du principe de 

effectif dans les situations où il n’existe pas de recours spécifique afin de satisfaire à l’article 

13 de la Convention exigeant l’octroi à « dont les droits et libertés… ont été 

ailleurs applicable de l’épuisement des autres

’un acte ou une omission 

d’une autorité publique a entraîné une violation de certains de ses droits protégés par la 

l’article 13 de 

dans un ordre juridique où les droits de l’homme et les libertés fondamentales 

,… il incombe à l’individu lésé d’éprouver l’ampleur de cette 

 

Les restrictions au champ d’application juridique de ce type de recours peuvent, dans 

certaines circonstances, rendre un tel recours ineffectif au regard de l’article 13 de 

»), Azerbaïdjan, Croatie, République tchèque, Chypre, l’Ex République yougoslave de 

ns l’affaire (Req. n° 40765/02, arrêt du 28.11.2006), la Cour a constaté qu’aucune des 



Convention. Par exemple, la Cour a jugé que l’examen d’un recours individuel par une cour 

l’inconstitutionnalité de la disposition juridique appliquée (ce qui relève de la 

cour constitutionnelle), mais de l’application ou de l’interprétation erronée d’une 

disposition dont le contenu n'est pas inconstitutionnel (ce qui n’est pas du ressort d

regard de l’article 35 de la Convention lorsqu’il 

, lorsqu’un recours 

La manière d’appliquer le p

l’effectivité d’un recours constitutionnel au sens de l’article

exemple, la Cour a jugé qu’une obligation, prévue par le droit interne, d’exercer d’abord un 

suprême faisait obstacle à l’accessibilité du recours constitutionnel, dès lors que ce recours 

. Dans une autre affaire, la Cour a estimé qu’une exigence 

interne limitant le champ d’application du recours constitutionnel aux points de droit 

défendables devant la Cour suprême (en l’espèce, il s’agissait de la recevabilité pour des 

avait pour conséquence d’empêcher l’exame

érant, faute d’une jurisprudence suffisante 

de l’affaire du requérant

ie d’exception pratiqué en Italie

effectif, dans la mesure où seul le juge peut saisir la Cour constitutionnelle soit d’office, soit à 

la demande d’une des parties : “dans le système juridique italien un individu ne jouit pas d’un 

rect à la Cour constitutionnelle pour l’inviter à vérifier la constitutionnalité d’une loi

seule une juridiction qui connaît du fond d’une affaire a la faculté de la saisir, d’office ou à la 

utionnels sans exiger l’épuisement 



requête d’un plaideur. Par conséquent, pareille demande ne saurait s’analyser en un recours 

dont l’article 35 de la Convention exige l’épuisement.”

. Quand une cour se trouve dans l’incapacité de pren

décision, du fait d’un manque de garanties contre les situations de blocage ou de leur 

[porte] atteinte [au] droit d’accès à un tribunal dans sa substance même … 

et prive un requérant d’un droit effectif à ce que son recours con

de l’article 13 de la Convention, 

établir l’existence d’une violation

mesure ou l’acte contesté la violation est liée à une omission, ordonner à l’autori

concernée d’accomplir l’action requise ; renvoyer l’affaire à l’autorité compétente pour que 

cette dernière prenne les mesures qui s’imposent e

; ordonner le paiement d’une indemnité

Par exemple, la décision d’une Cour constitutionnelle visant à accélérer les 

Par exemple, un recours invoquant la durée excessive d’une procédure, déposée 

ordonner que l’acte requis soit accompli, qu’aucune autre violation ne soit commise et qu’une 

droit… et de remédier dûment à la violation qui s’est déjà produite

Cour constitutionnelle a seulement compétence pour prononcer l’inconstitutionnalité et inviter 

ridiction concernée à accélérer ou à terminer la procédure, sans possibilité d’ordonner des 

mesures particulières propres à accélérer la procédure ni d’octroyer une réparation, et que les 

Vićanová c. Slovaquie



Pour autant, cela ne signifie pas que lorsqu’une cour constitutionnelle est seulement 

habilitée à constater une violation et à annuler l’acte incriminé, la procédure de recours 

utionnel est nécessairement un recours ineffectif au regard de l’article

devant la juridiction inférieure soit rouverte ou révisée d’une autre manière conformém

aux principes établis dans l’arrêt de la Cour constitutionnelle constatant la violation peut 

L’ensemble des recours prévus par le droit interne peut 

peuvent être tenus d’introduire un recours constitutionnel, suivi d’une demande en réparation 

l’exercice de l’autorité publique

L’exigence que la Cour constitutionnelle soit en mesure d’ordonner un redressement 

approprié pour l’individu est reflétée dans la distinction entre les recours constitutionnels 

recours “abstrait” ne 

mettrait pas, par exemple, qu’un individu conteste des d

termes généraux et lui permettrait pas d’annuler ou de modifier des mesures spécifiques prises 

par l’Etat à l’encontre d’un individu

violations de droits et libertés commises par l’administrati

lorsque la violation d’un droit garanti par la Constitution résulte d’une ingérence autre qu’une 

décision, d’interdire à l’autorité concernée de pour

omission d’un organe judiciaire, indépendamment des faits qui ont donné lieu à la 

; l’annulation d’une loi inconstitutionnelle entraîne l’anéantissement de toutes les 

qu’elle ne dispose d’aucun élément qui lui permettrait de 

’invocabilité directe des dispositions de la Convention à l’occasion d’un recours 

http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng/Pages/search.aspx#%7B%22appno%22:[%2253341/99%22]%7D
http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng/Pages/search.aspx#%7B%22appno%22:[%2275529/01%22]%7D
http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng/Pages/search.aspx#%7B%22appno%22:[%2237680/97%22]%7D
http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng/Pages/search.aspx#%7B%22appno%22:[%2247169/99%22]%7D


elle est directement applicable par certaines ou toutes les juridictions à l’occasion d’un 

affirmant qu’un acte ou une omission d’une 

juridiction interne compétente pour examiner l’affaire

d’organisations de droit international, qui peuvent être contraignantes pour toutes les 

une violation et avoir ou non le pouvoir d’octroyer une à l’inverse, sa 

mesure où la juridiction n’est pas habilitée à abroger une loi, le fait qu’elle établisse qu’une 

n’aura 

pas d’effet immédiat sur l’applicabilité générale de la loi en question. Un

sur le renforcement de la position des droits de l’homme en droit norvégien du 21 mai 1999. 

vertu de la section 3 de cette loi, les dispositions des conventions sur les droits de l’homme 

une disposition législative nationale est en conflit avec une disposition d’une convention 

relative aux droits de l’homme dans une affaire portée devant elle mais n’est pas compétente 

dispositions relatives aux droits de l’homme. manière, en vertu de l’article 152 

vaque, l’interprétation et l’application des dispositions 

n vertu de l’article 154 (c) paragraphe 1, les 

lois s’ils donnent une 

portée plus large aux droits et libertés constitutionnels. L’effet combiné de ces dispositions 

sur les autorités nationales lorsqu’elles appliquent la loi est que la Con

quant à l’interprétation et l

En France, la Convention a une force supérieure à la loi, en vertu de l’article 55 de la 

“Les trait



pour chaque accord ou traité, de son application par l’autre partie”. 

Convention qui sont d’effet direct. 

éfaut d’épuisement des voies de 

larges, ouvertes et susceptibles d’être exercées à l’occasion de tout litige. 

certaines pour constater qu’il existe désormais un recours accessible et effectif en Suède 

d’octroyer réparation au regard des violations alléguées de la Convention et qu’il peut 

requérants potentiels qu’ils déposent un recours au niveau 

tenue en vertu de l’article 1 de 

’article 46 de mettre en œuvre les arrêts définitifs de la Cour dans les litiges auxquels elle

recommandé que toutes les branches de l’Etat,

l’interprétation établie de la Convention donnée 

par la Cour dans les affaires à l’encontre de toute Haute Partie contractante. Cela

vention. L’effectivité d’un recours interne peut 

tre considérablement augmentée s’il est de réagir à l’interprétation 

évolutive de la Convention faite par la Cour, conformément à sa doctrine de l’instrument 

’une

l’encontre de



La Déclaration de Brighton attire l’attention sur l’importance du dialogue entre la 

par des échanges d’idées et de 

principes tels qu’énoncés dans les arrêts. Si les juridictions et instances nationales peuvent 

influencée par cette analyse. Ceci a pour effet d’enrichir et d’élargir l’impact du rôle

Cour d’interpréter la Convention avec autorité. 

idération toute source juridique ou interprétation, en particulier lorsqu’elle examine un 

point nouveau à l’égard duquel il n’existe aucune autorité dans son propre système juridique. 

d’autres instances au sein d’une même juridiction, mais également la jurisprudence de cours 

dans d’autres juridictions. Si les droits de la 

Convention ont été incorporés dans l’ordre juridique – it par le biais d’une 

–

’une juridict

considération la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme

Uni, une juridiction ou instance, lorsqu’elle statue sur une 

question relative aux droits de la Convention tels qu’ils ont été incorporés dans le droit 

de la Cour (mais n’est pas 

suivent l’interprétation de la Cour, sauf s’il existe une raison particulière de s’en écarter

droit ordinaire en vertu du droit interne, sert d’ « aide à l’interprétation

de l’E

Et de manière analogue de la Commission européenne des droits de l’homme

°11 n’entre en vigueur.

Dans l’attente d’un renvoi devant la Grande Chambre dans l’affaire 

Cour suprême britannique, dans l’affaire 

a question de savoir s’il pourrait y avoir des éléments compensateurs suffisants pour justifier 

l’admission d’une preuve par ouï

qu’elle appliqu

A la lumière de l’arr ’a

’admission d’un témoignage par ouï

l’encontre du , n’emporte pas automatiquement violation de l’article 6, paragraphe 1, et a constaté que 

fous solides, propres à assurer l’équité de la procédure.

qu’il s’agissait d’un bon exemple de dialogue judiciaire.



la lumière des arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme

En vertu de l’article 93 de la C

leur publication. L’article 94 de la Constitution prévoit que les 

juridictions internes qui traitent de questions relatives aux droits de l’homme le font à la 

les décisions de la Cour à l’encontre 

Bas mais également les dispositions de la Convention et l’ensemble de l’acquis de la 

les droits de la Convention devraient être interprétés conformément à l’interprétation 

internes devraient utiliser la même méthode que la Cour lorsqu’elles interprétent la 

l’affaire devant la juridiction 

r suprême a indiqué que l’interprétation des juridictions 

devrait pas être aussi dynamique que l’interprétation de la Cour. 

Lorsque qu’une juridiction nationale est appelée à interpréter une disposition de droit 

les exigences de la Convention, telle qu’interpré

uelle, lorsqu’une disposition juridique est ambigüe, on peut présumer, 

en l’absence de toute preuve du contraire, que le législateur n’avait pas l’intention de mettre 

l’Etat en question en situation de violation de ses obligations en vertu de la Convention

qu’une juridiction 

ignore l’interprétation qu d’

qu’elle la 

Convention tels qu’interprétés par la Cour dans sa jurisprudence. 



aucun recours n’existait en vertu de la loi fédérale pertinente

invoqués au cours d’une procédure interne pour considérer que le requérant a épuisé les voies 

attirer l’attention d’une 

rconstances de l’espèce. Il est possible qu’une juridiction ou instance nationale ne 

elle question tant que son attention n’a pas été 

n’

traduction d’un arrêt de la Cour 

Lorsqu’un justiciable 

à l’égalité des armes 

Bas, il n’est par exemple pas nécessaire de fournir la traduction d’un arrêt de 


